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ARRETE n° 1233 CM du 28 décembre 2005 prorogeant les dispositions de l’arrêté n° 314 CM du 29 décembre 2004 portant suspension de l’importation, de la fabrication et de la mise sur le marché de la taurine et des denrées alimentaires contenant de la taurine ajoutée

NOR : DSP0502776AC

(JOPF du 30 décembre 2005, n° 50 NS, p. 850)

Modifié par : 

· Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ; JOPF du 26 septembre 2008, n° 45 NS, p. 1642 (1)
Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle ; 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté n° 2/PR du 7 mars 2005 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu la loi modifiée du 1er août 1905 sur les produits et les services ; 

Vu le code des douanes de la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté n° 314/CM du 29 décembre 2004 portant suspension de l’importation, de la fabrication et de la mise sur le marché de la taurine et des denrées alimentaires contenant de la taurine ajoutée ; 

Vu l’avis du comité technique de coordination des contrôles en date du 7 décembre 2005 ; 

Considérant les mesures de précaution qui s’imposent en matière de santé publique ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 décembre 2005, 

Arrête : 

Article 1er.— Les dispositions de l’arrêté n° 314 CM du 29 décembre 2004 portant suspension de l’importation, de la fabrication et de la mise sur le marché de la taurine et des denrées alimentaires contenant de la taurine ajoutée sont prorogées à compter du 1er janvier 2006, jusqu’à ce que les connaissances scientifiques et techniques prouvent avec certitude que les denrées alimentaires contenant de la taurine ajoutée ne présentent aucun effet nocif pour la santé humaine.
Article 2.— Le ministre de l’économie et des finances du budget et de la fiscalité et le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 


Fait à Papeete, le 2 octobre 2006


Oscar Manutahi TEMARU


Par le Président de la Polynésie française :

Pour le ministre de l’économie et des finances,


du budget et de la fiscalité, absent


Le minsitre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


 chargé de la promotion des énergies renouvelables


James, Narii SALMON


Le ministre de la santé, 


chargée de la prévention, de la sécurité alimentaire


et de la médecine traditionnelle


Pia HIRO

_________________
(1) Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 :

Art. LP. 67.— I- Sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes de la présente loi du pays, les références à la loi du 1er août 1905 contenues dans les dispositions de nature législative ou réglementaire suivantes :
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